
 
 

 
INFO OU INTOX ??? 

 
 

La CGT Pénitentiaire a été saisie d'une consigne sur un 
établissement du ressort de la disp de Strasbourg. 
 En effet, l'organisation des jeux olympiques permettrait 
une augmentation du nombre de place sur un centre 
de détention permettant d'atteindre 130% à 150% du 
taux d'occupation… 
 
La CGT Pénitentiaire a donc alerté le ministère ainsi 
que la DAP.  
 
Ceux-ci démentent clairement cette consigne et ont 
réaffirmé qu'il n'était pas question de toucher au 
numerus des centres de détention. 
 
La CGT Pénitentiaire restera bien évidemment vigilante 
sur l'application de cette règle et n'hésitera pas à 
intervenir de nouveau si nécessaire 

 
 

 
Montreuil, le 20 décembre 2023 

 
 
 


